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1. INTRODUCTION

1. Lp présent rapport du Conseil du commerce et du développement à
l'Assemblée générale a été établi conformément aux directives adoptées par le
Conseil dans sa ~p.cision 302 (XXIX) du 21 septembre 1984 11.

2. En l'absence de M. Jean-David Levitte (France), Prési1ent du Conseil ~ la
premi~rp partie de la trente-septi~me session, rappelé par son gouvernement
pour assumer de nouveJles fonctions à ~aris, la deuxième partie de la
trente-septième session a été ouverte le Il mars 1991 par M. Emeka Ayo Azikive
(Nigérin), Vice-Président.

A. Ordre du jQYI

J. L'crdre du jour de la deuxième partie de la trente-sertième session est
reproduit à l'anne~e 1.

4. Lp Bureau de la deuxième partie de la trente-septième session était
compo!':f' r.omme sui t

V~çe...-PIéside.nU

IiGRRorteur

M. Emilio Artacho Castellano

M. N&bil A. Elaraby
M, Morris B. Abram
M. Euripides P. Kerkinos
M. Marcelo Vargas
M. Emeka Ayo Azikive
M. Luis Gonzalez Arias
M. Johan 're~~rik Boddens-Hosang
M. Jan~sz Kaczulba
M. Seyed Hnjtaba Arastou

M. Yahya Hamoud Geghman

M. A. N. Sytchev

(Espagne)

(Egypte)
(Etats-Unis d'Amérique)
(Grèce)
(Mexique)
(N igéria)
(Paraguay)
(Pays-Bas)
(Pologne)
(République islamique

d' 1 ran)
(yémen)

(République socialiste
sov iétique de
Biélorussie)

~. Le Bureau des comités de session était composé comme ~uit :

ÇQml.t~-.Jies sion j

rrésident :

yj,~e.=Xciti.dem /
~..ll~1lQx.1eJU :

~Qmité de session 11

Y.i.c.e.=.l'll~i-i.dwt 1

~ORRQr t.ev,r :

M. Martin Hecker

H. Rical-do Babul

M. Ahmad A. l;lIbartallA

M..Jean-Louis Tordeul
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(Allemagne)

(Chili)

(Soudan)

(Belgique)



C. Cgmposition et participatiOD OUI trayaui II

6. Les Etats membres de la CNUCED ci-aplès, membres du Conseil, étaient
représentés à la session :

Afghanistdn
Algérie
Allemagne
Arabie saoudite
Argentine
Australie
Autriche
Bahrein
Bangladesh
Belgique
Bhoutan
Bolivie
Brésil
Bulgarie
Burund1
Cameroun
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Cuba
Damenark
Egypte
El Salvador
Equateur
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Ethiopie
Finlande
France
Ghana
Grèce
Haïti
Honduras
Hongrie
Inde
Indonésie

Iran (République
islamique d)

Iraq
Irlande
Israël
Italie
Jamahiriya arabe

libyenne
Jamaïque
Japon
Jordanie
Kenya
Koweït
Liban
Madagast:ar
Malaisie
Malte
Maroc
Mexiqu9
Iiongolie
Myanmar
Népal
Nicaragua
Nigéria
Norvège
Neuvelle-zélande
Oman
Pakistan
Panama
Paraguay
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Portugal
Qatar
République arabe

syrienne
République

centrafricaine

République de Corée
République dominicaine
République populaire

démocratique de Corée
République socialiste

soviétique de
Biélorussie

République socialiste
soviétique d'Ukraine

République-Unie de
Tanzanie

Roumanie
Royaume-Uni de

Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord

Sénégal
Singapour
Somalie
Soudan
Sri Lanka
Suède
Suisse
Tchécoslovaquie
Thaïlande
Togo
Trinité-et-Tobago
Turquie
Union des Républiques

socialistes
soviétiques

Uruguay
Venezuela
Viet Nam
yémen
Yougoslavie
Zaïre
Zambie
Zimbabwe

7. Les autres Etats membres de la CNUCED ci-après, non membres du Conseil,
étaient représentés a la session Brunéi Darussalam, Dominique et Saint-Siège.

8. La Palestine a participé à la session en application
3237 (XXIX) de l'Assemblée générale, du 22 novembre 1974.
Congress of Azania y a également participé en application
3280 (XXIX) de l'Assemblée g~nérale, du 10 décembre 1974.

- 2 -
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Il. La CO!ftIftiss ion éconOftlique pOUl l' Af 1 ique (CEA) et Je ProC)r_e de.
Nations Unies pour le développelllent (PNUD) étaient représentés à 1a session.
L.P Cf'!ntrp du commerce internationAl (""UCED/GATT était égaletllent repréllenté.

10, Lps institutions 5péci~lisée8 @t institutions apparentées ci-apr~6

~taient représentées à la s8ssion : 'Irganisatlon des Nations Unies pour
l '~llmentation et l'agriculture (FAU): Organisation IIlondiale de la santé
(OMS); Banque mondialv; fonds monétaire international (rHl); Organisation
mondiale de la propriété intellectuelle (UMPI) et Organisation des
Nations Unie. pour le dévelopP8lllent industriel (ONUDI). L'Accord général sur
les tarifs dou&niers et le commerce (GATT) était égaleMent représenté.

Il. Les organismes intergouvernementaux ci-apr~s étaient représentés à la
session: Communauté écon~ique euro~éenne: Groupe des Etats d'Afrique. des
Caraibes et du Pacifique: Ligu~ des Etats arab~s: Organisation de coopérat~on

et dE' tlé',eloppement économique .. (OC!'E); Organisation de l'unité africaine
(OUA): Organisation internationale pOUl les miqrations; Secrétariat du
Commonwealth; Secrétariat permanent du Trai~é général d'intégration éconOlllique
de l'Amérique centrale: Système économiqu~ latino-~éricain (SELA).

12, Les organisations non gouvernementales ci-apr~s étaient représentées à la
s~s~ion 1 a) Catigolie géAérale 1 ASSeMblée IIIon1iale de. petite. et IIIoyenn••
entrepri.es; A••ociation mondiale des anciens stagiaire. et boursiers de
l'Organi6ation de' Nations Unies: ChaMbre de cOIIlIIlerce internationale: C~ité

consultatif monGial Je la ~ociété des aIIlis (Quakers); Confédération
internationele de••yndicats libres; Fédération mondiale des associations pour
les Nation~ Unies; International Bar Association et Ligue internationale aes
femmes pour la paix et la liberté: h) çAtjgQIj~ spécial. : Association du
transpoJt aérien international et Association internationale des banques
islamiquen.

D. 2U2.iuUo.AI __t .iÜ.t.iI..ioll IPpelllllt. .l'At.tu..UQA 01& \UUt

dicilioQ de l'Allemblé~~~

13. L'att-Qtion de l'A••emblée générale est appelée sur les résolutions et la
décision ci-après, dont le. te.tes sont reproduits plus loin dans la
sect ion 1:1 J.,"

189 (XXXVII)

190 (XXXVII)

-,QI (XXXVII)

-'92 (XXXVII)

Programme d'action des Nations Uni~s pour le redre.seMent
économique et le développemt'mt de l'Afrique. 1986-1990 :

contribution intergouvernementale de la CNUCEV ft l'e.amen
et " l'évaluation finals. par l'Asse",blé,. générAle
en 1991, de l'E'xè~ution du Progr8mme d'action

Examen des plm:uès réalisés dans la mi5e ell oeuvre du
Programme d'action p01l1 lE'r. "nnées 90 en faveur des pi\}'r.
lE'~ moin~ ~vnnrps

Dates t>t lit"\1 f1p 11'1 huitièmp session de 18 Confelencp def'
"ation~ Uni .. s S\l1 le commerce et le développemf"nt

R. IJèchiQD

Examen du calendrier des réunions



II. RESOLUTIONS ET DECISION ADOPTEES PAR LE CONSEIL
DU COMMERCE ET DU DEVELOPPEMENT A LA DEUXIEME
PARTIE CE SA TRENTE-SEPTIEME SEssrON

A. Résolut.i.o.M

389 (XXXVII). Programme d'action des Nations Unies pour le
redressement éçonom~ et le développement
de l'Afrigue, 198~9Q : contribution
int.E'rgouvernementa1Q de la Conférence de.&
Nations Unies §yr le commerce~
développement à l' examen et ..i.L~valuation
finals, par 1.: Au.emblée génér~1Q en 19~LJe

l'exécution du Pr~~d'action~

Le Conseil dy commerce et dy développement,

~Q1ant sa décision 372 (XXXVI) du 13 octoLre 1989,

Ayant procédé à l'examen et à l'évaluation finals du Programme d'action
des Nations Unies pour le redressement économique et le développement de
l'Afrique (PANUREDA), 1986-1990, conformément aux résolutions 43/27, du
18 novembre 1988, et 45/178 A, du 19 décembre 1990, de l'Assemblée générale,

Notant avec satisfactiQn la contribution de la CNUCED, parallèlement aux
fonds apportés par le Programme des Nations Unies pour le développement et
d'autres donateurs, à l'exécution d't Programme d'action, notamment l'expan~ion

de ses programmes d'aRsistance technique destinés aux pays africains,

Px'anant acte avec satisfactiQIA de la documentation établie pal' le
secrétariat de la CNUCED à cet égard, en particulier les documents TD/B/1280
et Add.1 et TD/B/1279,

RecQnnaissant que le Programme d'action a aidé à mobiliser aussi bien les
pays africains que la communauté internationale pour l'application de
politiques et de mesures visant à assurer le redressement économique et le
développement de l'Afrique,

RecQnnaissant la responsabilité primordiale de l'Afrique dans
l'élaboration et l'application de politiques économiques et sociales effiCAces
en vue de la réalisation des objectifs du Programme d'action,

Réaffirmant l'engagement pris par la comm Inauté internationale d'apporter
l'appui nécessaire aux efforts faits par l'Afrilue en vue d'un redressement
économique et d'un développement fondés sur une action concertée et le
pal'tenar iat,

~~tant avec satisfaction les p.fforts courageux et constants déployés par
1", p) upart des pays africains pour éHloptel et mettre en oeuvre des programmes
d'ajustement structurel et des politiques de réforme, malgré lellr co~t social,

~ Voir plus loin dans la section III une déclaration faite par le
raprésentant des Etats-Unis d'Amérique lors de l'adoption de cette résolution.
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R~a'firmant la nécessité de continuer en Afrique è mobiliser et mettre en
valeur" les ressources humaines, a mettre en place une capacité
institutionnelle, ainsi qu'~ encourager la contribution et la participation
des femmes et des jeunes, en particuliel ceux qui vivent dans les zones
rur8l~6, au djveloppement,

~~~~~~Li~~~n18 stagnation en valeur réelle des apports de
ressources extérieures è l'Afrique, le recul des investissements étrangers
directs et le marasme persistant du marché des principaux produits de base
expolt~s par l'Afrique.

~Q~ qu'un certain nombre d'initiatives ont été prises au niveau
international concernant la dette. mais notant aussi avec préoccupation que le
poids de la dette reste un obstacle majeur au redressement et au développement
de ] 'Afrique,

'ten~nt._~.t.e des probl"'mes de dégradation de l'envi ronnement en Afr ique
et des catastrophes naturelles qui frappent périodiquement de nombreuses
pRrties du continent,

~~ffirmant l'importance de l'intégration sous-régionale et régionele,
ninsi que de la coopération économique et technique, dans le redressement et
le développement de l'Afeique.

~Qnnaissant que quatre ans ne suffisent pas pour assurer le
redressement économique ~t la transformation de l'Afrique et que la
rjalisation des objectifs du Programme d'action exige une planification è long
terme, des politiques économiques efficaces et un appui international accru,

l, Ré8ffi~e que les pays africains sont responsables au premier chef
de leur redressement économique et de leur développement dans un environn~m~nt

qui offre des possibilités égales ~ tous les individus, hommes et femmes, de
participer pleinement au processus de développement;

2. rélicite les pays africains qui font des efforts courageux pour
mettre en oeuvre les réform~6 et les mesures d'ajustement structurel
njcess8ires; et les prie instamment de poursuivre l'application de politiques
de réforme;

3. Oemon~~ instamment que les politiques d'oju.tement structurel
appuyées par les institutions financières internotional~s tiennent compte des
objectifs de d~veloppement ~ plus long terme et visent ~ garantir des
incidences sociales positive", tout en satisfai6ant les besoins fC'ndarnentaux.
notamment en matière de nutrition, de santé, d'éducation et d'infrastructure;

4. ~e aux pays africains, dans la mise en oeuvre des programmes
d'ajustement structurel et de r~forme, y compris ceux qui sont exécutés en
nssociation avec des institutions internationales et aes donateurs
individuels, de tenir compte de leurs objectifs en matière d'environnement et
de leurs objectiCs globaux en matièle de développement, ainsi que des besoins
technologiques et financiers:

5. ReD.Uirrne l'engagement constant de la conwnunauté intern3tionale
d'appuyer les efforts et les politiques des pays africains dans la poursuite
des ubjectifs du Programme d'action:
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6. Qemande i~t à la communauté internationale de poursuivre ses
efforts pour fournir des apports additionnels de ressources pour la
réalisation des objectifs du Programme d'action à l'avenir et en particulier,
de fournir des apports de ressources supplémentaires, en particulier d'aide
publique au développement en valeur réelle, et d'encourager Ja progression des
investissements étrangers directs en Afrique. Les pays africains devraient
continuer d'intensifier la mise en oeuvre de mesures appropriées pour
favoriser un environnement favorable à des investissements étrangers directs
Accrus et productifs:

7. Souligne la nécessité, conformément à la résolution 388 (XXXVII) du
Conseil du commerce et du développement, d'efforts continus et concertés dans
le contexte des initiatives internationales relatives à la dette en vue de la
mise en oeuvre de mesures d'allégement de la dette de vaste portée et
efficaces en faveur des pays africains:

8. Inyite tous les pays, en particulier les grands partenaires
commerciaux, à améliorer l'accès à leurs marchés des e'.partations de produits
de base de l'Afrique, en particulier sous leurs formes semi-transformées et
transformées:

9. Prie instammeot la communa~té internationale de continuer à
renforcer son soutien aux efforts de diversification de l'Afrique:

10. ~ avec satisfaction les efforts entrepris par les pays africains
en matière d'intégration sous-régionale et régionale et de coopération
économique et technique: et demande à la communauté internationale d'appuyer
ces efforts:

Il. Souligne que toute évaluation du Programme d'action et les
statistiques, renseignements et études connexes devraient couvrir l'ensemble
de l'Afrique en développement:

12. Remercie le Secrétaire général de la CNUCED des dispositions qu'il ft

prises HU secrétariat et des efforts concrets qu'il a faits pour renforcer la
contribution de la CNUCED à l'exécution du Programme d'action des
Nations Unies pour le redressement économique ~t le développement de
l'Afrique, 1986-1990:

13. ~ le Secrétaire général de la CNUCED de poursuivre, dans les
limites de son mandat, ses efforts pour fournir une assistance aux pays
africains, y compris par des travaux contillus d'analyse et de recherche sur
les problèmes intéressant l'Afrique ainsi que par des programme d~ coopér8tio~1

technique en Afrique, et de veiller à ce que les missions d'évaluation des
besoins de la CNUCED couvrent toutes les régions de l'Afrique:

14. f~ la communauté intern<.tt.ionale, en particulier les pays donateurs
et les institutions donatrices, de fournir des apports de ressources
volontaires supplémentaires aux programmes d'assistance technique et autres dp
la CNUCED en faveur de l'Afrique:
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IS. ~ au Comité plénier spécial de l'Assemblée générale, compte
tenu dp ~e qui préc~de. d'envisager la poursuite des efforts faits en Atlique
et au niveau international dans le cadre des objectifs définis dan. le
Plog1'lUT'lme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et le
développement de l'Afrique. 1986-1990.

188e léonce
22 marI 1291

390 (XXXVII). ~en des progrès réalisés don8 la milo en oouvre
du Prog,r~...J1:-.Aktion pour le8 annje. 90 en foveu[
des PAYs les moin~vancés

R.ap~t la résolution 45/206 de l'A~semblée générale, du
21 décembre 1990. entérinant le Programme d'action pour les année. 90 en
(nveur des pays les moins avancés.

~iÂtAnt sur l'objectif fondamental du Programme d'action et sur les
principes de base qui y sont énoncés pour la conduite de l'action des pays les
moins avancés et de leurs partenaires de développement.

~~t l'engagement solennel de la communauté internationale, tel
qu'énoncé dans la Déclaration de Paris. d'exécuter le Progr8lN'l\e d'action tout
nu long des années 90.

S!.1yl.1.gnAIlt que le succès de l'exécution du ProgrMlne d'action dépendra
ct'une r.oresponsabilité et d'un partenariat renforcé en faveur de la croissance
et du développement des pays les moins avancés.

Sjt_~cla[AD.t profondément préoccupé par les conséquenc., négativ." pour
l'économie des pays les moins avancés. d'événements extérieurs imprévus.

Notant avec une grave préoccupation la détérioration de l'état des
ressources du Fonds de mesures spéciales en faveur de. pays 1•• moina avanc~s,

1. ~ime s~ gratitude au Gouvernement et au peuple français pour leur
accueil de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les moins
avanc~s. ainsi que pour leur généreuse hospitalité. la qualit~ des
~rrangements offerts et leur importante contribution au résultat de la
Confp.rence;

2. ~liQDe la nécessité impérative et urgente pour toutes les parties.
ct'exér.uter le Programme d'action pour les années 90 en faveur des pays les
muins llvancés;

1. P-,,"-e.D~LnQ.t.~ du récent Ra"PQ[!......iJl{ les PDYS -U.LJll.O.ins AVAncés« 199Q.
établi par le secrétariat de la CNUCEV. ainsi que des mesures initiales
Actuellement priGes par le secrétariat conformément ~ son mandat concernant le
1;tdvi. ln surveillance et l'exronen dE' l'exécution du Programme d'action.
y compr i5 les arranqements relatifs à 1'examen annuel par le Conseil du
"olllln!"I".' el du déveluppement et. èI cet égard. prie lous les gouvernements et
organes. organismes et institutions des Nations Unies d'accorder toute la
coopp.n'lt.ion nécessai ["f' à lA CNUCEt> dans l' exécution de son mandat;
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4. fIend note aUU..i de la décision prise pal l'Assemblée générale à 5('1

quarante-cinquième session de renforcer le Programme spécial du secrét.arint de
la CNUCED relatif aux pays les moins avancés et de le doter de ressourceG
suffisantes, et souligne dans ce contexte la n~cessit~ d'une mise en oeuvre
rapide de la présente résolutiun:

5. ~ le secrétaire général de la CNUCED, dans le contexte de
l'établissement des liens nécessaires entre le suivi au niveau national et le
suivi au niveau mondial, de participer et de contribuer au processus d'examen
par pays, et de faire rapport en la matière au Conseil, selon qu'il convient:

6. ~~ aux gouvernements donateurs et aux autres donateurs, en
particulier au PNUD, y compris, le cas échéant, par le recours à son Fonds de
mesures spéciales qr~c~ ~ de nouvelles contributions ~ ce fonds, ainsi qu'~

d'autres organiRmes et institutions des Nations Unies, de soutenir
efficacement les activités de coopération technjque de la CNUCED en faveur des
pays les moins avancés et, dans ce contexte, eXFrime sa profonde gratitude aux
Gouvernements de l'Italie et des Pays-Bas pour l'assistance fournie à cette
fin par le truchement du secr~tariat de la CNUCED:

7. Prend note avec satisfaction de l'initiative du Gouvernempnt
japonais d'organiser à Tokyo, en mai 1991, en collaboration aveç le Fonds
d'équipement des Nations Unies, un séminaire sur les problèmes de
développement des pays les moins avancés dans les années 90:

R. Prie instamment tous les gouvernements, organisations
internationales et multilatérales, organisations régionales d'intégration et
organisations non gouvernementales compétentes de continuer d'accorder une
attention particulière aux problèmes des pays les moins avanc~s et, dans ce
contexte, demande instamment à leurs partenaires de développement de fournir
soutien et assistance aux pays les moins avancés en fonction des circonstances
extérieures du moment, en vue d'atténuer les conséquences préjudiciables pOUl
leur économie d'événements imprévus:

9. ~ le Secrétaire général de la CNUCED de présenter un rapport à la
huitième session de la Co~férence sur les progrès accomplis dans l'exécution
du Programme d'action.

1Jl.B.e séance
.u.. mars 192.1

391 (XXXVII). Q.At.ü.-...e-.t.._li~IJ---11..§..JLb.Y.ULièlML.Sus..i.QD.Q.e

la Confét"enee des Nations U~L..fiIil....l.e

.c.2D.'lIll-B.r..ce.... ..e_t.....l.tLdéve loppement"

~ppelant Sn décision 381 (XXXVI) et la résolution 45/205 de l'Assemblée
générë\lp,

" Voir plus loin dans la sertion III une déclaration faite par le
représentant de la Colombi~ lors de J'adoption de cette résolution.
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1. Prend note de la communication diffusée par les autorités
uruguayennes le 29 janvier 1991 et exprime sa totale compréhension des
difficultés que le Gouvernement uruguayen aurait à accueillir la huitième
session de la Conférence:

2. ~ avec une vive gratitude l'offre du Gouvernement colombien
d'accueillir la huitième session de la Conférence à Cartagena à partir du
1er février 1992;

3. Est convenu, dnns ces circonstances, que la Conférence devrait avoir
lieu à Cartagena du 8 au 25 février 1992 et serait précédée de deux journées
de réunion de hauts fonctionnaires, les 6 et 7 février 1992.

4. Décide de recommander à l'Assemblée générale, à la reprise de sa
quarante-cinquième session, de convoquer la huitième session de la Conférence
à Cartagena (Colombie), du 8 au 25 février 1992.

788e séance
22 mars 1991

B. Décision

392 (XXXVII). EXamen du calendrier des réunions

Le Conseil du COmmerce et du développement,

Approuve le calendrier des réunions pour le premier semestre de 1991 il
et décide de renvoyer le projet de calendrier pour le second semestre de 1991
et les projets de calendrier indicatif pour 1992 et 1993 ~I au Groupe informel
chargé des questions relatives au calendrier, qui fera rapport au mécanisme
consultatif institué par la décision 143 (XVI) et la résolution 231 (XXII) du
Conseil.

C. Autres décisions

1. Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs

(Point 1 c) de l'ordre du jour)

14. A sa 788e séance. le 22 mars 1991, le Conseil a adopté le rapport soumis
par le Bureau sur les pouvoirs de tous les représentants assistant à la
session (TD/B/1292).

2. Qrdre du jour Drovisoire de la première partie de la
trente-huitième session ordinaire du Conseil

(Point 1 d) de l'ordre du jour)

Ordre du jo~r provisoire de la dix-septième session
extraordinaire du Conseil

(Point 1 e) de l'ordre du jour)

15. A sa 788e seance. le 22 mars 1991. le Conseil a approuvé les ordres du
jour provisoires de la première partie de sa trente-huitième session (voir
annexe II) et de sa dix-septième session extraordinaire (voir annexe III).
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16. Conformément à l'usage, le Conseil a autorisé le Secrétaire général de la
CNUCED, en consult~tion ~vec le Président, 8 ajuster et à compléter les ordres
du jour provisoires en fonction d'éléments nouveaux, étant entendu que toute
modification 0\1 addition ferait l'objet de consultations avec les
représentants des groupes régionaux et des Etats membres intéressés dans le
cadre du mécanisme consultatif institué par la décision 143 (XVI) et 1&
résolution 231 (XXII) du Conseil. Il a également prié le Secrétaire général
de la CNUCEO de consulter les délégations quant à l'organisation des travaux
de ces sessions et de faire distribuer ses suggestions en la mati~re.

3. Rapports des organes subsidiaires et d'autres organes

17. A sa 784e séanc~, le 12 mars ]991, le Conseil a pris note du rapport de
la Commission des pr~duits de base (TO/B/1281) sur sa quatorzième session
(18-20 novembre 199D) et a approuvé les conclusions concertées 26 (XIV) qui y
étaient contenues.

18. L'attention du Conseil a été appelée en particulier sur les questions 8
examiner pendant la préparation de la huitième session de la Conférence et
lors de la Conférence elle-même; sur la recommandation de la Commission selon
laquelle la question de la diversification, de la transformation, de la
commercialisation et de la distribution devrait constituer un point distinct
de l'ordre du jour de la quinzième session de la Commission, laquelle devrait
se tenir pendant neuf jours ouvrables; et sur les décisions prises par la
Commission en application de la décislon 379 (S-XVI) du Conseil concernant les
déficits de recettes d'exportation et le financement compensatoire, et de la
décision 389 (XXXVII) du Conseil, concernant le développement durable.

4. Désignation du Président de la trente-huitième session
~Conseil

(Point 1 f) de l'ordre du jour)

19. A sa 788e séance, le 22 mars 1991, le Conseil a noté que, conformément au
cycle de roulement établi pour la présidence du Conseil, le président de la
trente-huitième session devait être le repré~entant de l'un des Etats figurant
dans la liste D de l'ann~xe à la résolution 1995 (XIX) de l'Assemblée
générale, du 30 décembre 1964. Il a aussi noté que, au vu des consultations
menées ainsi que dans un souci de compromis et de flexibilité, il avait été
convenu que la présidence serait assumée à la trente-huitième session par le
représentant d'un des Etats africaills de la liste A et reviendrait à la
trente-neuvième session ordinaire à l'un des Etats de la liste D. Il a, par
ailleurs, pris acte du fait que le rapporteur de la trente-huitième session
ordinaire serait un représentant de l'un des Etats de la liste C.

20. Compte tenu des considérations qui précèdent, le Conseil a désigné
M. Thomas Ogada (Kenya) président du Conseil à sa trente-huitième session.

5 • 'l"J:.~.tjUJ}~Ul..t~~:L!lQ.uY_~l!-.YlLE t a t s rn.IDDMe..&... _@-l.ILC.tiU_'-EQ
;;UUC_.tJ_{llL.deJL~J._e~t,lQn9

(Point 8 a~ de l'ordre du jour)

21. A sa 782e séance, le Il mars 1991, le Conseil a noté qu'aucun nouvel Etat
n'avait demandé à devenir membre de la Conférence et que la composition de la
CNUCED restait inchangée, avec 166 membres.
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6. Annonce de tout chAngement survenu dana la composition du
Conseil et élection de membres des grande. commi.~

(Point 8 b) de l'ordre du jour)

22. A sa 182e séance, le Il mars 1991, le Conseil a noté qu, çu composition
restait inchangée, avec 130 membres. Il a en outre confirmé la composition de
ses qrandes commissions, telle qu'indiquée dans le document TD/B/INr.178/Rev.1.

7. Désignation d'organismes intergouvernementaux aux fins
de l'article 76 du I~glement intérieur du Con.ei1

(Point 8 c) de l'ordre du Jour)

23. A sa 184e séance, le 12 mars 1991, le Con.,il a approuvé les demandes de
désignation présentées par les trois orgAnisme. intergouvernementaux ci-après
aux fins de l'article 16 du règlement intérieur: Con.eil de coop~ration pour
les Etats arabes du Golfe, Assemblée paritaire des pays d'Afrique, des
Caraïbes et du Pacifique et de la Communauté économique européenne, et ronds
commun pour les produits de base.

8. Dési3nation et classement d'organi.ations ngn
gouvernementales aux finS de l'article 77 du
règlement intérieur du Çons~

(Point 8 d) de l'ordre du jour)

24. A sa 784e séance plénière, le 12 mars 1991, le Conseil a noté qu'aucune
demande de désignation aux fins de l'article 77 du règlement intftrieur n'avait
été déposée. Il a en outre noté que l'Association internationale de.
armateurs avait cessé d'exister et avait donc été radiée de la liste des
organisations non gouvernementales dotées d'un statut auprès de la CNUCED.

9. Autrls décisions

25. A sa 7861 séance, le 15 mars 1991, le CODS6il a décidé de faire
transmettre au Président du Conseil économique et social à sa seconde session
ordinaire un résumé des débats à la session en cours sur le point 6, ainsi que
la note du secrétariat de la CNUCED portant la cote TD/B/1281.

26. A la même séance, en adoptant la résolution 391 (XXXVII) sur les dates et
lieu de la huitième session de la Conférence, le Conseil a aussi approuvé l~s

propositions concernant la préparation de ladite session, pour l~quelle le
calendrier ci-après a été arrêté : première partie de la dix-septième session
extraordinaire du Conseil : 24-26 juin 1991; pramière partie de la
trente-huitième session du Conseil : 23 septembre-4 octobre 1991; mécanisme
préparatoire spécial de la dix-septi~me session extraordinaire du Conseil :
réunions intermittentes en octobre et novembr~ 1991: deuxième partie de la
dix-septième session extraordinaire du Conseil : 2-11 décembre 1991.
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III. DECLARATIONS fAITES AU SUJET DES DECISIONS DU CONSEIL

A. Programmv d'action .Qü_Nations Jl.nits pour Iv reànsnmvnt
économiq"e Vl le ~~~lo~n~~JLAfriguv,1986~~ •
contribution inte~'œ..Lnementalidl la CNUCED à
l' Ixamen et à l~Y..a-l..l.tati.QlLfinal s. par l'Assemblée
générale ln 1991. de l'exécMtion du Progr~v d'action
Ixésolution 389 (XXKYllt]

27. Le représentant des Etatl'-Hnis n'Amérique a dit que sa délégation se
félicitait d'avoir pris part à l'adoption de cette résolution, mais qu'elle
souhaitait bien marquer qu'elle considérait que le p~ragraphe 7 du dispositif
de la résolution s'inscrivait d~ns la stratégie internationale pour une
solution efficace aux probl~mes d'endettement des pays africains.

B. Datl et Iii" dl ~huitième sission de la Conférlnel
des NAtions UnilLSUI' le commerce et li déyeloPPlmint
[résolution 391 (XXXVIIiJ

28. Le représentant de la C~lombie ~ exprimé la sati&faction de son
gouvernement apr~s l'acceptation de sa propo6:ition d'ac~ueillir la huiti~me

session de la Conférence à Cartagena. La Colombie n'épargnerait au;un effort
pour offrir à la Conférence un cadre digne d'une réunion des Etats membres.

11 Voir 122~ts officiekçle_1..:_Aü_e.mb.lk générall. tnnte-neuyièml
~Ission, Supplément No 15 (A/39/15), vol. II, sect. II.

11 La liste des participants porte la cote TD/B/INF.182.

11 Tous les textes ont été adoptés sans vote à la 788e séance pléni~re,

le 22 mars 1991.

il TD/B/INF.179, la pr~miète partie de la dix-septi~me session
extraordinaire du Conseil du commerce et du développement devant désormais
avoir lieu du 24 au 26 juin 1991.

~' TD/B/L.913 et UNCTAD/PSM/CASi296, te1s qu'ils ont été modifies
oralt:lment.
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f\NNEXE 1

Ordre du jour de la deuxième Rortie de ID trente-septième 8'I,ion
du Conseil du cQmmerce et du développement

1. Questions de procédure:

a) Election du Président du Conseil du commerce et du développem.nt:

b) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la
session:

c) Adoption du r3pport sur la vérification des pouvoirs;

d) Ordre du jour provisoire de la première partie de la trente-huitième
session ordinaire du Conseil:

e) Ordre du jour provisoire de la dix-septième 8ession extraordinaire
du Conseil:

f) Désignation du Président de la trente-huitième session ordinaire du
Conseil.

2. Protectionnisme et ajustement structurel et, corrélativement, incidences
des résultats des négociations d'Uruguay sur des situations nouvelles et
des questions qui intéressent particulièrement les pays en développement,
conform~ment au paragraphe 105 8) de l'Acte final de la septième sesfion
de la Conférence.

3. Préparation de la huitième session de la Conférence des Nations Unies sur
Jp. ~ommerce et le développement.

4. Programme d'action des Nations Unies pour le redressement économique et
le développement de l'Afrique, 1986-1990 : contribution
intergouvernementale de la CNUCED à l'examen et à l'évaluation finals,
par l'Assemblée générale en 1991, de l'exécution du Programme d'action.

5. Examen des progrès réalisés dans la mise en oeuvre du Programme d'action
de la deuxième Conférence des Nations Unies sur les pays les molns

,
avances :

Contribution de la CNUCED au suivi du Programme d'action.

fi. Autres questions relatives au commerce et au développement :

Application de la Déclaration sur la coopération économique
internationale, en particulier la relance de la ~roissance économique
et du développement dans les pays en développement (résolution 19~0/54

du Conseil économique et social).

7. Autres questions appelant une décision du Conseil, qui découlent des
rapports et activités de ses organes subsidiaires et d'autres organes, ou
qui s'y rattachent:

Commission dèS produits de base.
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B. Questions institutionnelles, questions d'organisation, questions
administratives et questions connexes :

a) Traitement des nouveaux Etats membres de la CNUCED aux fins des
élections;

b) Annonce de tout changement survenu dans la composition du Conseil et
élection de membres des grandes commissions;

c) Désignation d'organismes intergouvernementaux aux fins de
l'article 16 du règlement intérieur du Conseil;

d) Désignation et classement d'organisations non gouvernementales aux
fins de l'article 11 du règlement intérieur;

e) Examen du calendrier des réunions;

f) Incidences administratives et financières des décisions du Conseil.

9. Questions ~iverses.

10. Adoption du rapport du Conseil.
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ANNEXE II

Q[tlre ~u me-R.l:Q.vlsoir, d, 10 pr.mi..iuL parti. __dl la tr.nt.-huiUimt
§BssiQO du Co08,i1 du cQ~.rc. et du dév.108P.ment

1. Questions de procédure:

a) Election du Bureau:

b) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la
session;

c) Adoption du rapport sur la vérification des pouvoirs;

d) Ordre du jour provisoire de la deuxième partie de la trente-huitième
session du Conseil.

2. Interdépendance des problè~es concernant le commerce, le financement du
développement et le système monétaire international.

3. Les problèmes d'endettement et de développement des pays en développement.

4. Contribution de la CNUCED, dans le cadre de son mandat, à un
développement durable (décision 384 (XXXVII) du Conseil).

S. Assistance au peuple palestinien (résolutions 146 (VI) et 169 (VII) de la
Conférence).

6. Préparation de la huitième session de la Conférence des Nations Unies sur
le commerce et le développement.

7. Autres questions appelant une décision du Conseil, qui découlent des
rapports et activités de ses organes subsidiaires et d'autres organes, ou
qui s'y rattachent.

(A compléter en fonction d'éléments nouveaux)

8. Autres questions relatives au commerce et au développement

a) Coopération économique entre pays en développement :

Financement du commerce Sud-Sud ( pero 4 c) iii) de lA
résolution 4 (V) de la Commission de la coopération économique
entre pays en développement);

b) Rapport du Secrétaire général de la CNUCED, en application de la
résolution 137 (VI) de la Conférence. sur les pays en d~veloppement

sens li ttoral;

c) Promotion des exportat.ions : rapport du Groupe consultatif commun du
Centrf' du commerce int.ernational CNUCED/GATT sur sa vingt-quatri@mf"
session;
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d) Développement progressi ( du droi t commel"cial international :
vingt-quatrième rapport annuel de la Commission des Nations Unies
pOUl' le droit commercial international.

(A compljter en (onction d'éléments nouveaux)

9. Questions institutionnelles, questions d'organisation, questions
a~ministratives et questions connexes :

a) Traitel.'ent des nouveaux Etats membres de L:~ CNUCED aux fins des
élections:

b) Annonce de tout changement survenu dans la composition du Conseil et
élection de membres des grandes commissions:

c) Composition du Groupe de travail du plan ~ moyen terme et du
budget ..programme pOI'~ 1992:

d) Désignation d'org~.lismes intergouvernementaux aux fins de
l'article 76 du règle~ent intérieur du Conseil;

a) Désignation et classement d'organisations non gouvernementales aux
fins de l'article 77 du règlement intérieur du Conseil;

f) Examen du calendrier des réunions;

g) Incidences administratives et financières des décisions du Conseil.

10. Qu~stions diverses.

Il. Adoption du rapport du Conseil.
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ANNEXE III

~dIe du jour provisoire de la dil Ilpti'me ••••10D 'ltrlordlDolr.
d1L Conseil du commerce et du dév.loppemeDt

~. Questions de procédure:

~) Adoption de l'ordre du jour et organisation de. trav. IX de la
session;

b) Adoption du rapport sur la vérification de. pouvoir••

2. Organisation des travaux de la huitième .e•• lon de la Conférence de.
Nations Unies sur le commerce et le développement.

3. Préparation de fond de la huitième session de la CODféreDce.

4. Questions institutionnelles. questions d'org&nl.ation, que.tions
administratives et questions connexes ~

a) Treitement des nouveaux Etats membres de la CNUCED OUI flD' de.
élections;

b) Annonce de tout changement survenu dans la compo.ltion du Con.eil et
élection de membres des grandes commisslonSI

c) Désignation d'organismes intergouvernementaui aUI fins d~

l'a~ticle 16 du règlement intérleur du Con••ll;

d) Désignation et classement d·~rganl.atioD' Don gouv.rn..eDtale. OUI
fins de l'article 11 du règlement intérleur du Con.elll

e) Incidences administratives et financièr•• de. ~éci.loD' du Con.eil.

5. Questions rliverses.

6. Adoption du rapport du Conseil.
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